
Mémo 
ANF du 

RT-MFM

Former

PartagerEchanger

Qui: 

8 à 20 stagiaires membres du RT-MFM toutes instances avec au moins 2/3 d’agents CNRS 

Equipe pédagogique:

- 1 porteur(se) membre du RT-MFM 
- Max 3 intervenants supplémentaires 

dont les frais de missions sont pris en 
charge dans le budget ANF

- Possibilité d’ajouter des intervenants 
locaux supplémentaires

Organisation matérielle 

- Lieu au choix du porteur(se)
- Dates au choix du porteur(se)
- Durée moyenne: 3 jours
- Non résidentiel ou résidentiel 

négocié
- Alternance cours/TP
- Besoins en salle et en matériel
- Restauration/pause

Programme 
pédagogique

- Définir le public ciblé

- Définir les objectifs de 
la formation 

- Programme détaillé    
avec les compétences 
à acquérir: « le 
stagiaire sera capable 
de…. »

- Elaboration d’un 
« bon » scénario 
pédagogique : 
alternance des 
méthodes  (cours/TP 
par exemple), 
équilibre des 
séquences, 
enchainement logique

- Documentation à 
disposition 
(impression ou 
dématérialisé)

- Formation à distance 
possible

- Evaluations à chaud et 
à froid (classe virtuelle 
par exemple)

Budget

- 2000 à 6000€ 
demandés au CNRS

- peut être complété par 
d’autres financeurs 
(INSERM, INRA, FBI, 
instances locales, 
sponsors…)

Personnes-ressources

-Référent (e) formation de la délégation organisatrice
-Référent (e) formation du RT-MFM: 
christine.terryn@univ-reims.fr

Mission pour les Initiatives 
Transverses et Interdisciplinaires

Calendrier (année N-1 de l’ANF)

1. Avril-Mai : élaboration de la fiche « déclaration de projet » fournie 
par la MITI avec le référent (e) formation de la délégation 
organisatrice et validation par le référent (e)  formation du RT-MFM

2. Juin: retour du SFIP du CNRS sur le projet d’ANF
3. Mi-juillet: élaboration des fiches « projet » et « budget » fournies 

par la MITI avec le référent (e) formation de la délégation 
organisatrice et validation par le référent (e)  formation du RT-MFM

4. Janvier (année N): retour définitif du SFIP et mise à disposition du 
budget en délégation si l’ANF est financée
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